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Fonds saoudien pour l’amélioration de la performance des ISC (FISP)

Annonce de la 2e phase du Fonds pour l’amélioration de la performance des ISC (FISP)

 

Le Fonds saoudien pour l’amélioration de la performance des ISC (« Saudi FISP ») a été constitué en 2020 par la Cour générale des comptes du Royaume d’Arabie saoudite afin d’apporter un soutien financier aux ISC désireuses d’élaborer et de mettre en oeuvre des plans stratégiques pilotés à leur propre niveau. En 2020-2021, le fonds a été lancé à titre expérimental en faveur d’ISC de pays en développement dans la région Asie, qui ont ainsi pu élaborer leur plan stratégique avec l’appui de l’IDI. En 2022, la Cour générale des comptes a élargi ses critères d’éligibilité aux pays en développement dans toutes les régions de l’INTOSAI, et plus particulièrement aux ISC dans les contextes les plus fragiles, tout en soutenant les programmes GSAI et PAP-APP.
La Cour générale des comptes a le plaisir de confirmer la poursuite de la mise en œuvre du Fonds saoudien pour l’amélioration de la performance des ISC (Saudi FISP). Dans le cadre de cette phase, le Fonds apporte un appui aux initiatives de renforcement des capacités, de formation et de technologies de l’information et de la communication au bénéfice des ISC éligibles.




Trame de projet

(Une notice explicative est fournie à la fin du document)

	Nom de l’ISC : 
	Intitulé du projet : 



	
	Montant sollicité : _______________USD 

	Pays :
	Calendrier approximatif
	Date de lancement :

	Nom du vérificateur général :

	
	Date de clôture :


	Énoncé du problème :




	Impact sur les activités :






	Solutions envisagées :





	Formation et équipement informatiques requis :

	Équipement et formation informatiques
	Objectif
	Coût prévisionnel (USD)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	





	Résultats attendus :



	Principaux indicateurs :




	Détails du compte bancaire de votre ISC :

Dans le cas d’une approbation de la Commission de financement, veuillez remplir les détails de votre compte bancaire pour un transfert d’argent rapide

	Destinataire (nom, adresse, pays) :
	

	IBAN[footnoteRef:1]/ numéro du compte bancaire du destinataire : [1:  IBAN = International Bank Account Number
] 

	

	BIC (bank identifier code)
	

	Banque (nom, adresse, pays) :
	

	Type de routage et/ou code de routage (le cas échéant)[footnoteRef:2] [2:  Le numéro de transit de routage bancaire (RTN) est un numéro à neuf chiffres utilisé pour identifier l’institution financière dans une transaction. Aux États-Unis, les banques et autres institutions financières utilisent les numéros de routage pour s’identifier.

] 

	

	
	




	
Nom de l’interlocuteur en charge du projet au sein de l’ISC : _________________________________________

Adresse e-mail de l’interlocuteur en charge du projet au sein de l’ISC : _________________________________________



Fonction/titre : ______________________________________________



Signature du Dirigeant(e) d’ISC : ______________________________


Date d’envoi (jj/mm/aaaa) : _________________________





Explications 

1. Intitulé du projet : l’intitulé doit indiquer la nature de l’aide sollicitée et présenter le lien avec la solution envisagée. Par exemple, des ordinateurs portables pour organiser le travail à distance et la continuité des activités de l’ISC, une connexion Internet pour accéder aux systèmes de gestion des finances publiques et aux documents d’audit de l’ISC au format électronique, des licences et des formations à l’utilisation du stockage intégré de fichiers et aux systèmes de communication pour faciliter les échanges en interne et avec les parties prenantes extérieures.
1. Calendrier : période envisagée pour le déploiement du projet. La durée ne doit pas être supérieure à un an.
1. Énoncé du problème : expliquez brièvement (en 2 ou 3 phrases) les difficultés que vous souhaitez traiter. Déterminez quelles parties de son mandat l’ISC se trouve dans l’impossibilité d’accomplir, et demandez-vous « Pourquoi ? », en poussant chaque fois plus loin la réflexion, pour aller au fond des choses et identifier à la racine le problème que l’ISC souhaite régler. Ce problème de base constitue alors l’énoncé du problème. 
1. Impact sur les activités :
3. Pourquoi cela pose-t-il problème ?
3. En quoi cela affecte-t-il les produits ou réalisations internes et externes ou en quoi cela constitue-t-il un obstacle ?
3. En quoi les aspects identifiés au point « b » sont-ils affectés ? La finalisation du travail d’audit ou des rapports d’audit s’en trouve-t-elle retardée ? Sommes-nous incapables de produire des rapports de qualité satisfaisante ou de mener un type d’audit en particulier ? Sommes-nous incapables de réaliser les audits relevant de notre mandat, de recruter ou de former des collaborateurs compétents ?
1. Solutions envisagées : expliquez (très brièvement) comment l’ISC prévoit de régler le problème identifié au point 2, et présentez le projet dans les termes suivants :
4. Principales composantes (s’il y en a plus d’une)
4. Principales activités de chaque composante
4. Principaux produits
1. Résultats attendus : indiquez ici l’impact que l’ISC attend de la mise en œuvre du projet pour le déroulement de ses activités. Les résultats doivent être générés par des activités que l’ISC contrôle, et ne pas dépendre des actions d’autres organisations. Les résultats doivent également être mesurables.
1. Principaux indicateurs permettant de mesurer la réussite du projet : le produit ou la réalisation que l’on utilisera pour démontrer les résultats obtenus grâce au projet. Les indicateurs doivent être facilement mesurables. Si possible, nous recommandons de mesurer également ces indicateurs avant le lancement du projet, afin d’obtenir des valeurs de référence.
1. Restrictions en matière de transfert de fonds : 
· Il n’est pas possible de transférer des fonds à des tiers ou par l’intermédiaire d’ambassades
· À des fins de conformité et de reddition de compte, les comptes en banque indiqués doivent être au nom de l’ISC ou du Trésor public
1. Conditions de candidature : 
· Le dossier de candidature doit être signé par le Contrôleur général ou le directeur par intérim de l’ISC afin d’en assurer la validité
· Fournir un tableau ventilé précisant la façon dont les fonds seront affectés, assorti des objectifs spécifiques et des résultats visés
1. Futures opportunités de financement :
· Des demandes de financement additionnelles pourront être prises en compte lors des prochaines phases de financement, en fonction de la performance et des résultats du projet
1. Mesures de reddition de compte :
· Pour assurer la transparence et le bon usage des fonds, les bénéficiaires devront soumettre leurs factures d’achat et des rapports de reddition de compte
1. Conditions d’éligibilité :
· Seules les ISC de pays en développement peuvent candidater
· Les projets proposés doivent cibler des solutions dans le domaine des TIC, de la formation et du renforcement des capacités, et doivent directement bénéficier aux activités de l’ISC. Le « renforcement des capacités » fait référence aux activités permettant de renforcer les compétences, les ressources et les capacités institutionnelles pour que les ISC mènent plus efficacement leurs missions. Il peut s’agit de formation du personnel, d’adoption de nouvelles technologies ou encore de l’amélioration des processus et des cadres afin de se conformer aux normes internationales d’audit.
1. Calendrier et envoi des documents :
· Les candidatures doivent être envoyées avant la date limite indiquée
· Vérifiez que toutes les informations requises figurent dans votre dossier afin d’éviter tout retard de traitement 
· Remplissez le formulaire et envoyez-le aux adresses suivantes : intosai.donor.cooperation@idi.no  et caterina.raschetti@idi.no






image1.png
Al Soll oL vl Jlga==ll - ¥
GENERAL COURT OF AUDIT





image2.svg
    


